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Quelle que soit la technique constructive employée, l’ouvrage en phase provisoire présente une 

certaine vulnérabilité.  

En effet, en phase provisoire, les stabilités vis-à-vis du vent des pignons, même en construction 

lourde, doivent être particulièrement appréhendées pour ne pas risquer des effondrements lors d’un 

coup de vent violent, alors même que l’ouvrage achevé est parfaitement capable d’y faire face. 

De même, le respect de la règlementation incendie, n’induit pas nécessairement une sécurité 

suffisante en phase chantier pour les ouvrages en général et pour les ouvrages bois en particulier.  

Il conviendra donc, pour le présent projet, de bien anticiper toutes les sources d’incendies, qui 

peuvent être multiples et intervenir pendant les différentes phases du chantier.  

Les travaux généralement définis comme potentiellement sources d’incendies sont ceux par points 

chauds, qui regroupent toutes les opérations génératrices d’étincelles, flammes ou de surfaces 

chaudes, tels que les découpages, meulages, soudures, étanchéités bitumineuses à chaud, etc. 

Cependant il ne faut pas omettre toutes les autres sources de chaleur qui pourraient s’avérer 

dangereuses, telles que l’utilisation d’équipements de chauffages ou d’éclairages temporaires.  

Afin de bien comprendre l’ensemble de ces différentes origines, il est possible de se référer à 

l’ouvrage intitulé : « Les bonnes pratiques en matière de prévention incendie sur les chantiers du 

patrimoine ancien », édité par GMH et le ministère de la culture et de la communication. Ce 

document décrit plusieurs de ces sources (ex : électricité, etc) et les moyens utilisés pour en limiter 

les risques. 

L’identification de ces dangers doit s’accompagner de certaines dispositions et moyens de prévention 

et de lutte contre l’incendie.   

Ainsi, la rédaction, par les candidats, de la présente notice, a pour objet d’expliciter, par anticipation, 

la gestion de cette thématique au moyen du traitement d’un certain nombre d’éléments clés fournis 

dans la liste non limitative suivante : 

• Identification et évaluation des risques d’incendie à chaque phase du chantier : 

o Sources éventuelles : 

� Corps d’état et type de travaux : travail à chaud, etc. 

� Matériaux : solides, gazeux, inflammables, explosifs. 

� Localité : toiture, façade, plenum, etc. 

� Etc. 

o Conséquences d’un départ d’incendie : 

� Propagation ? 

� Risques d’explosions ? 

� Etc. 

o Propriétés des structures avoisinantes (risque de propagation à ces 

structures) ? 

o Capacités du service d’incendie local : 

� Le personnel 

� L’équipement 

� Le(s) temps d’intervention(s) 
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� Ressources à sa portée pour intervenir 

o Nécessité pour le service d’incendie de faire appel à des ressources 

externes ? 

• Moyens mis en place pour limiter les risques : 

o Protocole de  stockage des matières combustibles et des matières 

inflammables (y compris déchets et débris) ? 

o Formation du personnel ? 

o Matériel mis en place : 

� extincteur, 

� système d'extinction automatique du type sprinkler, 

� etc 

o Murs et plancher coupe-feu ? 

o Protocole sur le travail à chaud (Permis feu ?) 

o Etc 

• Sécurité des ouvriers : 

o Mesures d’évacuation des ouvriers ? 

o Formation des ouvriers ? 

o Exercices d’évacuation prévus ? 

o Signalement des situations d’urgence et évacuation du bâtiment ? 

o Temps d’évacuation 

o Etc 

• Intervention des secours : 

o Accès par le service incendie ? 

o Alimentation en eau ? 

o Réseaux de canalisations et robinets armés ? 

o Etc 

La rédaction, par les candidats, de la présente notice, n’est qu’un préalable à l’établissement ensuite 

d’un véritable plan qualité sur cette thématique précise. 

Bibliographie pertinente : http://www.mah.gov.on.ca/AssetFactory.aspx?did=14975 

 


